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(54) Dispositif de maintien en position d’une canne en position inversée sensiblement verticale

(57) La présente invention concerne un dispositif de
maintien (1) destiné à supporter une canne (7), le dispo-
sitif comportant un pied (4) apte à reposer sur le sol (9)
pour le maintien de la canne (7), caractérisé en ce qu’il
comprend un corps principal (2) et une patte (3) articulée
audit corps (2) et destinée à être solidarisée avec la can-
ne (7), ledit dispositif (1) étant déplaçable entre une po-
sition de repos dans laquelle la patte (3) et le corps prin-
cipal (2) sont appliqués l’un contre l’autre et une position
de déploiement dans laquelle le corps principal (2) forme
un angle non nul avec ladite patte (3), ledit corps principal
(2) portant le pied (4) du dispositif de maintien (1) à son
extrémité opposée à ladite patte (3).

Application pour le maintien en position d’un objet
longiforme, notamment d’une canne en position inversée
sensiblement verticale.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
maintien en position d’un objet, cet objet étant plus par-
ticulièrement une canne de marche, notamment une can-
ne anglaise ou une béquille.
[0002] En prenant l’exemple d’une canne anglaise
pour l’objet à maintenir, une telle canne ne peut tenir
debout sans être adossée contre un mur ou un élément
de support latéral. Dans ce cas, la canne peut glisser et
tomber par terre, auquel cas elle est presque impossible
à ramasser pour la personne handicapée l’utilisant. Ceci
est principalement dû au fait que la portion haute d’une
telle canne comprenant un élément de repos pour le bras
de l’utilisateur est plus lourde que la portion basse de la
canne qui n’est constituée que par l’élément d’appui lon-
giforme avec une extrémité libre s’appuyant contre le sol,
la canne entraînée par sa portion haute tendant à ripper
contre le mur ou l’élément de support latéral pour ensuite
tomber par terre.
[0003] Le maintien de la canne en position sensible-
ment verticale est d’autant plus important que cette can-
ne doit être facilement saisissable par la personne dont
les capacités physiques sont réduites l’utilisant et donc
être toujours à portée de main de ladite personne qui ne
peut faire que difficilement des mouvements de récupé-
ration de la canne tombée par terre.
[0004] Il a été proposé par l’état de la technique des
dispositifs de maintien d’une canne anglaise la suppor-
tant en position inversée, la portion haute de la canne
recevant le bras de la personne en utilisation étant alors
placée à proximité du sol. Une telle position inversée
permet d’accroître la stabilité de la canne du fait, d’une
part, du poids de cette portion haute et, d’autre part, de
la forme de ladite portion qui présente une surface au
sol plus grande que la surface pouvant être offerte par
l’extrémité du manche de la canne.
[0005] Le document FR-A-2 956 026 décrit un dispo-
sitif de maintien en position verticale inversée d’une can-
ne anglaise constitué d’une tige ou d’une patte fixée à
l’extrémité de la poignée de la canne. L’extrémité de la-
dite tige ou patte forme un triangle de sustentation avec
les pointes supérieures de la gouttière de la canne an-
glaise recevant le bras de l’utilisateur, le centre du trian-
gle se trouvant à la verticale du centre de gravité de la
canne lorsque cette dernière est retournée en position
inversée.
[0006] La tige ou patte se trouvant en bout de poignée
est relativement gênante pour la préhension de la poi-
gnée par l’utilisateur. De plus, cette tige ou patte n’est
pas escamotable et peut gêner la préhension de la can-
ne. Or, une ferme préhension est pourtant une condition
essentielle de sécurité lors de l’utilisation de la canne.
[0007] De plus, la tige ou patte s’appuyant sur l’élé-
ment peu massif de la canne qu’est la poignée présente
forcément des dimensions faibles alors que ladite tige
devrait avoir des dimensions suffisantes et notamment
une surface au sol importante pour un maintien efficace

de la canne en position inversée. Or, la patte décrite dans
ce document présente une surface au sol quasi ponc-
tuelle ou très limitée.
[0008] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est d’obtenir la tenue améliorée d’une canne se
trouvant dans une position sensiblement verticale par un
dispositif de maintien. Dans des modes de réalisation
préférés, l’invention présente une surface au sol suffi-
sante pour rendre cette tenue très stable, le dispositif de
maintien devant être escamotable en prenant le moins
de place possible et notamment en n’entravant pas la
préhension de la canne pour un quelconque utilisateur.
[0009] Pour atteindre cet objectif, il est prévu selon l’in-
vention un dispositif de maintien destiné à supporter un
objet, sous forme d’une canne, le dispositif comportant
un pied apte à reposer sur le sol pour le maintien dudit
objet. Ledit dispositif comprend avantageusement un
corps principal et une patte articulée audit corps et des-
tinée à être solidarisée avec l’objet, ledit dispositif étant
déplaçable entre une position de repos dans laquelle la
patte et le corps principal sont appliqués l’un contre
l’autre et une position de déploiement dans laquelle le
corps principal forme un angle non nul avec ladite patte,
ledit corps principal portant le pied du dispositif de main-
tien à son extrémité opposée à ladite patte.
[0010] L’effet technique ainsi obtenu est un rabatte-
ment possible du dispositif de maintien contre le corps
de l’objet en position de non utilisation et une surface au
sol importante dudit dispositif lors de son déploiement
pour assurer le maintien de l’objet, sous forme de canne.
[0011] Le dispositif selon l’invention pourra en outre
présenter au moins facultativement l’une quelconque
des caractéristiques suivantes :

- le corps principal est rappelé automatiquement en
position de déploiement par rapport à ladite patte.

- le corps principal est rappelé automatiquement en
position alignée avec ladite patte.

- la patte est articulée au corps par une partie inter-
médiaire entre la patte et le corps principal, cette
partie intermédiaire présentant une échancrure avec
enlèvement de matière afin de favoriser son recour-
bement pour la mise en position de déploiement du
dispositif dans laquelle le corps principal forme un
angle non nul avec ladite patte.

- La patte est articulée au corps principal par un or-
gane d’articulation configuré pour former une articu-
lation flexible.

- L’organe d’articulation comprend une lame flexible
dont une partie forme l’articulation flexible et une
autre partie forme la patte.

- La lame flexible comporte une première et une
deuxième extrémités jointes de sorte à former un
arceau fermé.

- Les première et deuxième extrémités comportent
des éléments de jonction amovibles coopérants.

- La lame flexible comporte deux ouvertures configu-
rées pour former une coulisse de montage du corps
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principal.
- La patte est articulée au corps par une partie inter-

médiaire entre la patte et le corps principal, cette
partie intermédiaire présentant une échancrure avec
enlèvement de matière afin de favoriser son recour-
bement pour la mise en position de déploiement du
dispositif dans laquelle le corps principal forme un
angle non nul avec ladite patte.

- le chapeau et au moins la patte ou le corps principal
présentent des moyens de coulissement pour l’in-
troduction du chapeau sur la patte ou ledit corps.

- le dispositif comprend des moyens de solidarisation
amovible avec la canne.

- les moyens de solidarisation sont sous la forme d’un
ruban adhésif ou de moyens d’attache rapide.

- le dispositif comprend une pièce de support destinée
à être collée ou soudée audit objet, la patte étant
reliée par des moyens de solidarisation amovible
avec ladite pièce de support.

- les moyens de solidarisation sont formés par une
glissière portée par ladite pièce de support coulis-
sant dans une rainure portée par la patte ou inver-
sement.

- le dispositif de maintien comporte un moyen de blo-
cage de la position relative du corps principal et de
la patte en position de repos porté par la portion d’ex-
trémité libre de la patte coopérant avec un moyen
de blocage complémentaire porté par la surface en
vis-à-vis du corps principal, la coopération desdits
moyens de blocage permettant la retenue de l’extré-
mité libre de la patte contre ladite surface en vis-à-
vis du corps principal.

- le dispositif de maintien comporte un moyen de blo-
cage de la position relative du corps principal et de
la patte en position de repos.

- il comporte des moyens de désactivation du moyen
de blocage configuré pour désactiver le moyen de
blocage lors d’un appui sur le pied.

- le pied est en matière déformable.
- le pied comprend deux pans orientables entre une

position de repos et une position de travail pour la-
quelle les pans sont écartés afin d’accroître la sur-
face de maintien du dispositif au sol.

[0012] L’invention concerne aussi un objet, telle une
canne, caractérisé en ce qu’il comprend pour son main-
tien un tel dispositif de maintien.
[0013] Avantageusement, la canne est munie d’un
manche, ladite canne étant configurée pour être dispo-
sée en position inversée lors de son maintien, la canne
étant apte à reposer contre le sol par l’extrémité libre de
son manche et par le pied du dispositif de maintien, le
dispositif de maintien étant attaché à la portion supérieu-
re du manche de la canne en position normale d’utilisa-
tion.
[0014] Avantageusement, la canne est une canne an-
glaise, le dispositif de maintien étant attaché à la partie
d’appui antébrachial de ladite canne.

[0015] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre et au regard des dessins
annexés donnés à titre d’exemple non limitatif et sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
vue latérale d’un premier mode de réalisation d’un
dispositif de maintien selon la présente invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’une
vue de dessus d’un premier mode de réalisation d’un
dispositif de maintien selon la présente invention ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’une
vue latérale d’une canne maintenue en position in-
versée sensiblement verticale, cette canne étant
munie d’un dispositif de maintien selon le premier
mode de réalisation de la présente invention ;

- la figure 4 est une représentation schématique d’une
vue latérale de la portion supérieure d’une canne,
cette canne étant munie d’un dispositif de maintien
selon le premier mode de réalisation de la présente
invention, ledit dispositif étant à cette figure en po-
sition escamotée ;

- la figure 5 est une représentation schématique d’une
vue latérale de la portion supérieure d’une canne,
cette canne étant munie d’un dispositif de maintien
selon le premier mode de réalisation de la présente
invention, ledit dispositif étant à cette figure en po-
sition déployée de maintien de la canne ;

- la figure 6 est une représentation schématique d’une
vue latérale d’un second mode de réalisation d’un
dispositif de maintien selon la présente invention, le
dispositif étant rectiligne à cette figure ;

- la figure 7 est une représentation schématique d’une
vue latérale d’un second mode de réalisation d’un
dispositif de maintien selon la présente invention, le
dispositif étant recourbée à cette figure ;

- les figures 8 à 11 sont des représentations schéma-
tiques d’une vue latérale du second mode de réali-
sation d’un dispositif de maintien selon la présente
invention, ces figures montrant les positionnements
successifs d’une pièce de support sur la partie re-
courbée du dispositif ;

- la figure 12 est une représentation schématique
d’une vue arrière du second mode de réalisation d’un
dispositif de maintien selon la présente invention, le
dispositif étant rectiligne à cette figure et cette figure
montrant notamment la rainure pour le coulissement
de la pièce de support sur le dispositif ;

- la figure 12a est une représentation schématique
d’une vue de dessus d’un dispositif de maintien selon
le second mode de la présente invention, cette figure
montrant notamment la rainure pour le coulissement
de la pièce de support sur le dispositif ;

- la figure 13 illustre, de face, une languette pouvant
se déplacer relativement au corps principal ;

- la figure 13a est une vue de profil de la languette de
la figure 13 ;
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- la figure 14 présente une figure de profil d’un autre
mode de réalisation de l’invention avec le dispositif
en position rétractée ;

- la figure 15 illustre ce même mode de réalisation en
position déployée ;

- la figure 16 présente la capacité de support de la
canne dans ce mode de réalisation ;

- la figure 17 est une vue de face d’une partie consti-
tuant le dispositif de l’invention dans un mode de
réalisation avant assemblage ;

- la figure 18 en est une vue de profil ;
- la figure 19 illustre une possibilité de montage de la

partie de pied sur le port principal dans un mode de
réalisation ;

- la figure 20 présente un mode de réalisation d’une
partie du dispositif de l’invention sous forme d’orga-
ne d’articulation ;

- la figure 21 présente le mode de réalisation de la
figure 20 en position de montage vis-à-vis du corps
principal ;

- les figures 22, 23 illustrent le mode de réalisation de
la figure 21 respectivement en vue démontée et en
vue montée ;

- les figures 24 à 26 présentent un autre mode de réa-
lisation de l’invention, la figure 24 présentant une
partie de pied dans un exemple de réalisation, la
figure 25 présentant l’assemblage du pied et du
corps principal et la figure 26 illustrant le résultat glo-
bal obtenu pour le support de la canne.

[0016] En référence aux différentes figures introduites
ci-dessus, on présente maintenant une pluralité de mo-
des de réalisation de l’invention. Les caractéristiques de
chacun de ces modes de réalisation ne constituent pas
des éléments séparés d’un mode de réalisation à l’autre.
Notamment, des variantes de l’invention peuvent être
constituées par combinaison de caractéristiques issues
de plusieurs des modes de réalisation illustrés aux figu-
res et décrits plus en détail ci-après.
[0017] A la figure 1, le dispositif de maintien 1 est des-
tiné à servir à la tenue d’un objet sous forme d’une canne
en position sensiblement verticale en formant un pied au
contact du sol pour ledit objet.
[0018] Le dispositif de maintien 1 selon un premier mo-
de de réalisation de l’invention a la forme d’un élément
longiligne présentant un corps principal 2 et une partie
d’extrémité recourbée par rapport audit corps 2 et for-
mant une patte 3. La patte 3 est plus courte que le corps
principal 2 et est destinée à se fixer le long d’un objet à
maintenir en position sensiblement verticale.
[0019] A titre préféré, le corps 2 et la patte 3 sont issus
d’une même pièce de matière, tel un polymère type po-
lyéthylène. Il peut s’agir d’une bande de matière par
exemple extrudée. Le corps 2 et la patte 3 peuvent aussi
être deux pièces distinctes raccordées par une articula-
tion, par l’une de leurs extrémités, l’articulation ayant
avantageusement un effet ressort.
[0020] La patte 3 recourbée est reliée au corps 2 de

sorte à former une articulation. La patte 3 peut occuper
une première position par rapport au corps principal 2 du
dispositif de maintien 1. Dans cette position, la patte 3
est recourbée avantageusement à sensiblement 180°
par rapport au corps principal 2, ladite patte 3 étant pra-
tiquement appliquée contre la partie du corps principal 2
en vis-à-vis ou s’étendant parallèlement audit corps 2 à
faible distance dudit corps 2. Cette première position ou
position repliée de la patte 3 du dispositif de maintien 1
est montrée en traits pleins à la figure 1.
[0021] La patte 3 recourbée peut occuper une seconde
position dans laquelle ladite patte 3 fait un angle non nul
avec le corps principal 2 du dispositif de maintien 1, cet
angle étant avantageusement aigu. Selon le premier mo-
de de réalisation de l’invention, c’est dans cette seconde
position que la patte 3 peut être automatiquement rap-
pelée, la patte 3 se déplaçant naturellement de la pre-
mière position vers la seconde selon la flèche Fe quand
aucune force n’est appliquée sur elle pour la maintenir
dans la première position. Cette seconde position ou po-
sition inclinée de la patte 3 du dispositif de maintien 1 est
montrée en pointillés à la figure 1. Ceci permet un dé-
ploiement automatique du dispositif 1.
[0022] Le dispositif de maintien 1 comprend à l’extré-
mité du corps principal 2 longiforme opposée à sa partie
d’extrémité portant la patte 3 recourbée un pied 4 destiné
à reposer sur le sol en position de maintien de l’objet par
le dispositif de maintien 1. Ce pied 4 peut être d’un seul
tenant avec le dispositif de maintien 1 mais, avantageu-
sement, il peut être amovible du dispositif de maintien 1
afin que ledit dispositif 1 occupe moins de place en po-
sition non montée sur l’objet ou pour être remplacé ou
encore pour choisir un matériau plus souple pour le pied
4 que pour le corps 2. Le pied 4 peut aussi être partiel-
lement escamotable pour tenir moins de place quand
non utilisé.
[0023] Ainsi, le pied 4 peut être au moins en partie
déployable pour, d’une part, accroître sa surface de con-
tact avec le sol quand il est déployé et, d’autre part, pré-
senter un encombrement moindre quand replié en posi-
tion de non-utilisation. Par exemple, comme il est visible
notamment à la figure 2, le pied 4 peut comporter une
partie centrale 6 prolongée de deux pans 5 et 5a latéraux
avec un pan 5, 5a de chaque côté latéral de la partie
centrale 6.
[0024] A titre d’exemple, le pied 4 peut être en une
matière plastique souple et avantageusement déforma-
ble élastiquement pour être contrainte à s’appliquer con-
tre la canne en position de repos et se déployer automa-
tiquement en position active du dispositif.
[0025] Dans un mode de réalisation non illustré, les
pans 5, 5a peuvent être amovibles de la partie centrale
6. En alternative ou en complément, les deux pans 5, 5a
peuvent aussi s’éloigner l’un de l’autre en position dé-
ployée du pied 4 et pointer dans des directions divergen-
tes, l’écartement entre les deux pans 5, 5a grandissant
plus on s’éloigne de la partie centrale 6. Ceci garantit
une surface de contact suffisante avec le sol pour le main-
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tien de l’objet muni du dispositif de maintien 1 selon l’in-
vention.
[0026] En position déployée du pied 4, les bases infé-
rieures de la partie centrale 6 et des pans 5 et 5a forment
avantageusement une surface sensiblement incurvée de
contact avec le sol.
[0027] Les figures 3 à 5 montrent un dispositif de main-
tien 1 selon le premier mode de réalisation conforme à
la présente invention, le dispositif 1 étant solidarisé à un
objet 7 à maintenir, cet objet étant à ces figures une canne
anglaise. Dans ce qui va suivre, il est pris comme exem-
ple d’objet à maintenir une canne anglaise ou béquille,
ce qui n’est en aucun cas limitatif.
[0028] De manière habituelle, pour une canne anglaise
prise en position d’utilisation normale, la canne 7 présen-
te à sa portion supérieure une partie antébrachiale 10
supportant l’avant-bras de l’utilisateur par appui de
l’avant-bras le long de ladite partie antébrachiale 10. La
partie antébrachiale 10 se termine à son extrémité su-
périeure par une portion de couronne 10a ouverte dans
sa portion opposée à la partie antébrachiale 10 afin de
permettre l’introduction de l’avant-bras de l’utilisateur
dans ladite portion de couronne 10a ainsi que son sup-
port dans la partie antébrachiale 10. Cette portion de
couronne 10a est aussi appelée fréquemment gouttière.
[0029] De manière habituelle, une poignée 11 est pré-
vue à la portion inférieure de ladite partie antébrachiale
10. Cette poignée 11 s’étend sensiblement perpendicu-
lairement à ladite partie 10, ladite poignée 11 étant saisie
par la main de l’utilisateur quand son bras est supporté
par la partie antébrachiale 10.
[0030] En position de support de la canne 7 par le dis-
positif de maintien 1, la canne 7 est disposée en position
inversée de sa position d’utilisation normale. En effet,
maintenir la canne 7 en position non inversée est prati-
quement impossible du fait du poids élevé de la partie
antébrachiale 10 et de son encombrement par rapport
au reste de la canne 7. La canne 7 ainsi inversée repose
sur le sol 9 avec, d’une part, appui de la portion de cou-
ronne 10a de la partie antébrachiale 10 contre le sol 9
et, d’autre part, appui du pied 4 du dispositif de maintien
1 contre le sol 9.
[0031] Avec l’ajout du dispositif de maintien 1, il est
garanti un double appui stable pour la canne 7, la surface
de contact du pied 4 du dispositif de maintien 1 et la
surface de contact de la portion de couronne 10a de la
partie antébrachiale 10 étant suffisamment étendues
pour un maintien ferme de la canne 7 en position inver-
sée.
[0032] Comme il peut être vu aux figures 3 à 5, dans
le premier mode de réalisation, le dispositif de maintien
1 est fixé de manière amovible à la canne 7 par sa patte
3 recourbée par des moyens de solidarisation 8 amovi-
ble. Par exemple, sans que cela soit limitatif, ces moyens
de solidarisation amovible 8 peuvent être sous la forme
d’une bande de ruban adhésif, par exemple du type Vel-
cro® entourant la patte 3 ainsi qu’une portion de la canne
7 contre laquelle la patte 3 est appliquée. En se référant

à une canne prise en position normale d’utilisation, cette
portion de la canne 7 est avantageusement une portion
inférieure de la partie antébrachiale 10 de ladite canne
7, un peu au-dessus du raccordement de la poignée 11
sur la partie antébrachiale 10.
[0033] Dans le premier mode de réalisation du dispo-
sitif 1, la position par défaut pour le dispositif de maintien
1 est sa position déployée. Quand ce n’est pas le cas,
pour un autre mode possible de réalisation de l’invention,
le dispositif de maintien 1 peut présenter des moyens de
déploiement automatique. Par exemple, les moyens de
déploiement automatique peuvent être sous la forme
d’un ressort maintenu comprimé quand le dispositif 1 est
appliqué contre la canne 7, ressort qui pousse le dispositif
1 dans sa position de travail avec la patte 3 à distance
de la canne 7. A ce ressort peuvent avantageusement
être associés des moyens de verrouillage et de déver-
rouillage.
[0034] La figure 4 montre une première position repliée
du dispositif de maintien correspondant à la position en
trait plein de la patte 3 à la figure 1. Dans cette première
position, le pied 4 du dispositif de maintien 1 est logé
dans la couronne 10a formant l’extrémité supérieure de
la partie antébrachiale 10 en position non inversée de la
canne 7.
[0035] Avantageusement, la surface du pied 4 desti-
née à former la surface de contact avec le sol du dispositif
de maintien 1 présente une incurvation sensiblement
équivalente à celle de l’intérieur de la portion de couronne
10a afin de gêner le moins possible l’introduction du bras
de l’utilisateur dans ladite couronne 10a et de ne pas
encombrer l’espace de réception pour le bras de l’utili-
sateur prévu dans ladite couronne 10a.
[0036] Avantageusement, la surface du pied 4 desti-
née à être en vis-à-vis du bras de l’utilisateur ne présente
pas d’angle vif. Le pied 4 du dispositif de maintien 1 peut
être avantageusement réalisé en un matériau déforma-
ble épousant la forme intérieure de la portion de couronne
10a quand une pression est exercée sur le pied 4, ceci
notamment par le bras d’un utilisateur de la canne 7, la
forme de la portion de couronne 10a étant fréquemment
concave.
[0037] Comme le corps principal 2 et la patte 3 sont
rappelés en position éloignée l’un de l’autre définie com-
me étant la seconde position, position qui a été illustrée
en pointillés à la figure 1, il est prévu un moyen de blocage
dans la première position de la patte 3 et du corps prin-
cipal 2 l’un par rapport à l’autre, les maintenant pratique-
ment appliqués l’un contre l’autre. Des modes de réali-
sation de moyens de blocage seront décrits ultérieure-
ment pour le second mode de réalisation de l’invention
mais sont extrapolables à ce premier mode.
[0038] A la figure 4, le corps principal 2 a été déplacé
selon la flèche Fr afin que la portion dudit corps 2 en vis-
à-vis de la patte 3 soit appliquée contre ladite patte 3 et
que le reste dudit corps 2 soit appliqué contre la surface
de la partie antébrachiale 10 en vis-à-vis.
[0039] A la figure 5, le moyen de blocage de la patte
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3 et du corps principal a été déverrouillé. Le corps prin-
cipal 2 revient automatiquement, par un déplacement se-
lon la flèche Fe, en éloignement de la patte 3 dans la
position déployée du dispositif de maintien 1. Dans cette
position, le pied 4 sort de la portion de couronne 10a de
la partie antébrachiale 10 et est prêt à supporter la canne
7 quand ladite canne 7 sera mise en position inversée
avec le pied 4 et la portion de couronne 10a de la partie
antébrachiale 10 pointant vers le sol.
[0040] En se référant à la figure 3, il peut être vu que
dans la position déployée, le dispositif de maintien 1
s’étend en formant un premier angle aigu de faible valeur
par rapport à la verticale en jouant le rôle de béquille
additionnelle à l’action de support exercée par la portion
de couronne 10a de la partie antébrachiale 10. Ceci per-
met un maintien efficace de la canne 7 en position inver-
sée, la canne 7 illustrant l’objet à supporter par le dispo-
sitif de maintien 1 selon la présente invention.
[0041] Le second angle que forment entre eux la patte
3 attachée à la partie antébrachiale 10 et le corps prin-
cipal 2 du dispositif de maintien est un peu plus élevé
que le premier angle, la partie antébrachiale 10 n’étant
pas verticale dans le prolongement du reste de la canne
7, réalisé par l’élément d’appui de la canne 7, mais for-
mant un angle aigu avec le reste de ladite canne 7.
[0042] En se référant aux figures 6 à 11, il va mainte-
nant être décrit un second mode de réalisation du dispo-
sitif de maintien selon l’invention. Dans ce second mode,
contrairement au premier mode, dans une position de
repos préalable à sa solidarisation avec l’objet, quand
aucune force n’est appliquée sur ledit dispositif de main-
tien 1, la patte 3, préférentiellement mais non limitative-
ment, est dans le prolongement du corps principal 2 du
dispositif de maintien 1. Le dispositif de maintien 1 est
donc alors rectiligne. Ceci est montré à la figure 6.
[0043] Conformément à ce second mode, il est prévu
une partie intermédiaire 13 comprise entre la patte 3 et
le corps principal 2 et faisant le raccordement entre ladite
patte 3 et ledit corps principal 2. Dans cette partie inter-
médiaire 13, il est pratiqué une échancrure 13a, afin que
le dispositif de maintien 1 puisse se plier aisément au
niveau de cette partie intermédiaire 13 du fait de l’enlè-
vement de matière dû à l’échancrure 13, le dispositif 1
présentant une épaisseur moindre au niveau de ladite
partie 13.
[0044] La figure 7 montre le recourbement de la partie
intermédiaire 13 sous l’action d’une force, la patte 3 poin-
tant sensiblement vers l’extrémité du corps principal 2
opposée à celle portant la partie intermédiaire 13 en fai-
sant un angle avec le corps principal 2. Sans l’action de
cette force, le dispositif de maintien 1 reprendrait sa for-
me rectiligne montrée à la figure 6. Il convient donc de
maintenir la partie intermédiaire 13 en position recourbée
afin de conserver la position de la patte 3 formant un
angle avec le corps principal 2. Ceci est fait par l’insertion
d’un chapeau 15 sur la partie intermédiaire 13 mainte-
nant l’angle entre la patte 3 et le corps 2 en dessous d’un
angle maximum qui ne peut donc pas être dépassé.

[0045] Ainsi, dans les premier et second modes de réa-
lisation de l’invention, la patte 3 est rappelée en position
écartée du corps principal 2, ceci pour le second mode
par la limitation du mouvement de rappel de la patte 3
dans sa position dans le prolongement du corps principal
2. Ceci permet d’assurer une position déployée par dé-
faut pour le dispositif de maintien afin de permettre audit
dispositif de se déployer automatiquement.
[0046] Avantageusement, le chapeau 15 est porté par
une pièce de support 12, pouvant remplir aussi le rôle
de solidarisation du dispositif de maintien 1 avec l’objet
à maintenir, comme il sera décrit plus précisément ulté-
rieurement.
[0047] Comme montré aux figures 8 à 11, il est utilisé,
pour maintenir recourbée la partie intermédiaire 13 afin
de conserver la position de la patte 3 inclinée par rapport
au corps principal 2, un chapeau 15. Le chapeau 15 peut
être inclus dans une pièce de support 12. Le chapeau
15 de la pièce de support 12 présente un logement in-
terne 17 destiné à recevoir la partie intermédiaire 13 re-
courbée.
[0048] A la figure 8, un effort est exercé sur la partie
intermédiaire 13 pour la recourber, ceci à partir de la
position du dispositif de maintien 1, pour laquelle la patte
3 était dans le prolongement du corps principal 2, la partie
intermédiaire 13 étant alors rectiligne. A la figure 8, le
chapeau 15 de la pièce de support 12 ne recouvre pas
encore la partie intermédiaire 13 pour maintenir sa cour-
bure, tandis qu’à la figure 9, un bras 14, disposé sur un
côté latéral du chapeau 15 de la pièce de support 12 en
s’étendant vers le bas du chapeau 15, a été partiellement
introduit dans la patte 3.
[0049] Le chapeau 15, aux figures associées à la pièce
de support 12 ce qui n’est pas limitatif, comprend donc
un bras 14 qui est destiné à être solidarisé avec la patte
3 par exemple en coulissant dans ladite patte 3 par l’in-
termédiaire de moyens de coulissement complémentai-
res. Pour ce faire, la patte 3 et le bras 14 présentent des
formes complémentaires comme rainure et glissière as-
sociées sur leurs faces en vis-à-vis. Du côté du corps
principal 2, le chapeau 15 coulisse avantageusement sur
la portion du corps principal 2 qu’il recouvre par l’inter-
médiaire de moyens de coulissement complémentaires
portés respectivement par le chapeau 15 et le corps prin-
cipal 2.
[0050] Un tel chapeau 15 sert donc à limiter angulai-
rement l’inclinaison de la patte 3 par rapport au corps
principal 2 en empêchant un dépassement d’un angle
d’inclinaison maximum. Un tel chapeau 15 est aussi uti-
lisable pour le premier mode de réalisation du dispositif
de maintien 1.
[0051] A la figure 10, le bras 14 est entièrement intro-
duit dans la patte 3, avec l’extrémité avant dudit bras 14
pouvant dépasser de la patte 3. Le chapeau 15 de la
pièce de support 12 recouvre alors la partie du corps
principal 2 adjacente à la partie intermédiaire 13. Avec
un tel recouvrement de la partie intermédiaire 13 et des
portions adjacentes à ladite partie 13 respectivement de
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la patte 3 et du corps principal 2, l’écartement entre la
patte 3 et le corps principal 2 est maintenu et la patte 3
ne peut plus être rappelée élastiquement en position
dans le prolongement du corps principal 2 du dispositif
de maintien 1.
[0052] Il est prévu un moyen de blocage 16 de l’extré-
mité avant de la patte 3 contre le corps principal 2 afin
que le corps principal 2 soit maintenu au moins ponctuel-
lement appliqué contre la patte 3 en position non dé-
ployée du dispositif. Ceci réduit l’encombrement du dis-
positif de maintien 1 en non utilisation quand celui-ci est
fixé à l’objet à maintenir. Un tel moyen de blocage 16 est
aussi extrapolable pour le premier mode de réalisation
du dispositif de maintien 1.
[0053] Avantageusement, ce moyen de blocage 16
peut être un élément faisant saillie vers la patte 3 et porté
par le corps principal 2 du dispositif de maintien 1. Cet
élément faisant saillie présente un évidement central en
forme de U, entre les branches duquel pénètre une por-
tion de la patte 3, ladite portion se clippant entre les bran-
ches du U. L’inverse est aussi possible de même que
d’autres formes de réalisation du moyen de blocage 16.
Par exemple, la patte 3 peut porter un crochet pivotant
dont la tête se fixe sur un téton porté par le corps principal
2 ou inversement.
[0054] Aux figures 12 et 12a, il est visible une forme
de réalisation des moyens de coulissement entre d’une
part, la patte 3 et le corps principal 2 du dispositif de
maintien 1 et, d’autre part, le bras et le chapeau de la
pièce support. Ces moyens de coulissement sont sous
la forme d’une rainure 18. Cette rainure 18 est portée par
la face arrière du dispositif de maintien 1 opposée à la
face sur laquelle s’effectue le recourbement de la patte 3.
[0055] Cette rainure 18 s’étendant le long de la patte
3 et du corps principal 2 présente avantageusement une
section transversale en U et est destinée à recevoir une
glissière portée respectivement par le bras ou la partie
du chapeau se trouvant de l’autre côté par rapport au
bras. La rainure 18 présente des extrémités supérieures
recourbées afin de retenir la glissière en son intérieur.
[0056] La rainure 18 peut ne pas être présente sur tou-
te la longueur du dispositif et notamment sur la pièce
intermédiaire 13 du dispositif de maintien 1, étant donné
qu’il a été procédé à un enlèvement de matière sur ladite
pièce 13 lors de la réalisation de l’échancrure 13a pou-
vant supprimer ladite rainure 18 et que, de plus, le cha-
peau n’a pas spécifiquement besoin d’être guidé par rap-
port à la pièce intermédiaire 13.
[0057] Suivant une réalisation avantageuse, une partie
de rainure 18 située du coté de la patte 3 coopère à cou-
lissement avec le bras 14 pour fixer la patte 3 dans ledit
bras. La rainure 18 et le bras 14 ont alors des sections
complémentaires.
[0058] A titre complémentaire ou alternatif au cas pré-
cédent, une partie de rainure 18 située du coté du corps
principal 2 coopère à coulissement avec une languette
19. Cette dernière est plus particulièrement illustrée aux
figures 13 et 13a. Elle a préférentiellement un profil in-

curvé de sorte que sa face interne 21, concave, soit en
vis-à-vis du fond de rainure 18 et que la face externe 20,
convexe, soit orientée vers l’extérieur de l’assemblage.
Les formes et dimensions de la section de la languette
19 sont choisies pour coopérer en déplacement translatif
avec la rainure 18. Le bord externe de la rainure 18 s’ap-
plique alors avantageusement simplement sur la face
interne du logement 17 qui est préférentiellement plane
à cet endroit.
[0059] Par ailleurs, la languette 19 présente une lon-
gueur supérieure à la longueur entre l’extrémité libre du
corps principal 2 et le fond du logement 17. Ainsi, lorsque
le système est assemblé, la languette 19, par son extré-
mité 23, dépasse de la rainure 18 par le haut du corps
principal 2 et dépasse de la fin de rainure 25 par le bas
du corps principal 2 jusqu’à appuyer sur le fond du loge-
ment 17.
[0060] Le pied 4 a par ailleurs avantageusement une
mobilité en translation le long du corps principal 2, non
seulement pour son insertion mais aussi pour former un
élément d’appui sur l’extrémité 23 de la languette.
[0061] Dans cette configuration, il est préféré que le
moyen de blocage en position de repos comprenne un
élément de butée tel que le moyen de blocage 16, éven-
tuellement formant une dent (non illustrée) orientée vers
la patte 3, et un élément de butée complémentaire no-
tamment formé par une extrémité de blocage 25 du bras
14. Avec cette disposition, lorsque le dispositif est en
position de repos tel qu’en figure 11 (la languette n’y est
pas illustrée), un appui sur l’extrémité supérieure 23 de
la languette 19 provoque, par transmission, un appui de
l’extrémité basse 24 de la languette 19 sur le fond du
logement 17. Le système languette 19, corps principal 2
et pièce de support 12 (incluant le bras 14) étant coulis-
sant, la patte 3 et le corps principal 2 tendent à s’extraire
du chapeau 15. Ce faisant, le moyen de blocage 16 s’éloi-
gne de l’extrémité de blocage 25 du bras 14. Le moyen
de blocage 16 finit par être libéré de l’extrémité de blo-
cage 25 et fait passer l’invention en position de déploie-
ment.
[0062] A l’inverse, le verrouillage du moyen de blocage
s’opère, dans ce mode de réalisation, en maintenant rap-
prochés corps principal 2 et patte 3 et en les descendant
dans le logement 17 jusqu’à coopération entre moyen
16 et extrémité 25, l’extrémité 23 de la languette faisant
alors librement saillie au-delà de l’extrémité supérieure
du corps principal 2.
[0063] En se référant aux figures 6 à 12, il convient de
garder à l’esprit que le chapeau de la pièce de support
12 n’est pas forcément muni d’une glissière. Par exem-
ple, les portions de la patte 3 et du corps principal 2 ad-
jacentes à la partie intermédiaire 13 de même que cette
partie intermédiaire 13 peuvent être emboîtées dans le
chapeau 15 de la pièce de support 12 sans être munies
de moyens de coulissement. D’autre part, il est aussi
possible d’utiliser une pièce de support 12 dans le pre-
mier mode de réalisation de l’invention dans lequel la
patte 3 se trouve en position recourbée par rapport au
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corps principal 2 quand aucune force n’est exercée sur
ladite patte 3.
[0064] D’une manière plus large, pour les divers mo-
des de réalisation, comme mentionné pour le second mo-
de il peut être prévu une pièce de support 12 qui sert
entre autres à la solidarisation du dispositif de maintien
1 à l’objet du type canne 7. Cette pièce de support 12
peut être collée ou soudée audit objet, la patte 3 pouvant
être reliée par des moyens de solidarisation 18 amovible
avec ladite pièce de support 12. Cette pièce de support
12 peut ne pas être munie d’un chapeau 15 dans le pre-
mier mode de réalisation de l’invention.
[0065] Dans une variante non illustrée, la pièce de sup-
port est en deux parties assemblables. La première partie
correspond à la pièce 12 illustrée notamment aux figures
8 à 11 et incorpore ainsi un bras 14 coopérant avec la
patte 3 et un chapeau 15 recevant l’articulation entre pat-
te 3 et corps principal 2. La deuxième partie sert au rac-
cordement à la canne à équiper. C’est elle qui porte dans
ce cas les moyens de solidarisation. Cette deuxième par-
tie comprend en outre des moyens pour son assemblage
avec la première partie. Ces moyens peuvent être par
exemple un fourreau dont le volume intérieur accueille
l’ensemble formé par le bras 14 et la patte 3. Avantageu-
sement, cet ensemble est tel qu’il délimite, dans le four-
reau, un espace de débattement du bras 14 et donc de
l’extrémité de blocage 25. Le fourreau étant fermé par
sa face qui s’applique sur la canne, l’effort de solidarisa-
tion sur la canne n’a pas d’influence sur la liberté de dé-
placement du bras 14.
[0066] Préférentiellement, la deuxième partie de pièce
de support comporte un pan d’application sur l’objet tel
une canne et, sur la face du pan opposé à l’objet, le four-
reau de section adaptée à la réception du bras 14 et de
la patte 3.
[0067] Dans le mode de réalisation visible en figure
14, le dispositif 1 comprend comme précédemment un
corps principal 2 joint à un pied 4 à l’une de ses extrémités
et à une patte 3 solidarisable avec la canne 7 à son autre
extrémité. Dans le cas d’espèce, la patte 3 et le corps
principal 2 sont assemblés avec une articulation relative
permettant de réaliser le mouvement de pivot visible au
niveau des flèches représentées aux figures 14 et 15
notamment. Comme dans les cas précédents, l’articula-
tion réalise ici une flexion de sorte à passer d’une position
déployée à une position rentrée. Cette articulation peut
être opérée par l’intermédiaire d’une partie de lame flexi-
ble réalisée dans le dispositif de maintien et notamment
dans l’organe d’articulation 26 illustré aux figures 14 à
16 notamment.
[0068] A ces figures, l’organe d’articulation 26 présen-
te une forme recourbée de sorte à former un arceau de
section fermée apte à être déformé par exemple entre
les situations visibles aux figures 14 et 15. Dans la situa-
tion de la figure 14, l’organe d’articulation 26 est relati-
vement aplati si bien que le corps principal 2 est approché
de la canne 7. Au contraire, en figure 15, l’organe d’arti-
culation 26 est relativement élargi si bien que le corps

principal 2 est éloigné de la canne 7.L’organe 26 est
avantageusement configuré pour que sa position de re-
pos corresponde à cette dernière situation.
[0069] Comme dans les cas précédents, lorsque la
canne 7 est retournée, le système d’articulation du dis-
positif de maintien permet de déployer le corps principal
2 et le pied 4 de sorte à réaliser un point d’appui tel que
représenté en figure 16.
[0070] On donne ci-après plus de détails concernant
un mode de réalisation de l’organe d’articulation 26 en
référence aux figures 20 à 23. En particulier, il est avan-
tageux de réaliser l’organe d’articulation 26 à base d’une
seule pièce et notamment d’une lame flexible, par exem-
ple en matériau plastique du type polymère. Une telle
lame est représentée en configuration avant montage
aux figures 20 et 22. Cela n’exclut pas la formation d’une
pluralité de lames superposées de sorte à former l’orga-
ne tout en limitant l’épaisseur individuelle de ses consti-
tuants.
[0071] Dans le cas d’espèce, l’organe sous forme de
lame comporte à ces extrémités respectivement une tête
27 et un trou 28 aptes à coopérer pour joindre lesdites
extrémités. Dans le mode illustré, la tête 27 comprend
deux échancrures limitant localement la section de la la-
me. On comprend qu’une fois introduite dans le trou 28,
la tête 27 réalise une rétention en position fermée recour-
bée telle que visible aux figures 21 et 23. A ces figures,
l’organe d’articulation 26 est en position active et peut
être déformé pour réaliser la fonction de déploiement du
corps principal 2. Plus précisément, il est avantageux
que l’organe d’articulation 26 coopère avec le corps prin-
cipal 2. Un exemple de réalisation visible aux figures 21
et 23 utilise la formation de deux ouvertures 29, 30 dans
l’organe d’articulation 26, lesdites ouvertures étant con-
figurées pour former une coulisse permettant de recevoir
le corps principal 2. Avantageusement, le corps principal
2 comporte, à proximité de son extrémité de coopération
avec l’organe d’articulation 26, un moyen de rétention
permettant de faire butée sur la paroi d’au moins l’une
des ouvertures 29, 30 de sorte à arrêter en translation
ledit corps principal 2 relativement à l’organe d’articula-
tion 26. Toute autre forme de solidarisation de l’organe
d’articulation 26 et du corps principal 2 sont envisagea-
bles notamment par collage ou par tout autre moyen d’as-
semblage.
[0072] Les ouvertures 29, 30 sont avantageusement
réalisées sur une portion de l’organe d’articulation 26
configurée pour être située, lorsque l’organe d’articula-
tion 26 est en position active, sur un côté sensiblement
opposé à une partie de l’organe 26 apte à réaliser au
moins en partie la patte 3. Cette configuration est notam-
ment visible en figure 21. Ainsi, l’organe d’articulation 26
réalise d’un seul tenant la patte 3 et l’articulation du corps
principal 2.
[0073] Dans un mode de réalisation préféré, le corps
principal 2 est un élément avantageusement monobloc
et essentiellement allongé dont la direction longitudinale
est orientée suivant la direction longitudinale (c’est-à-dire
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la hauteur) de la canne 7. Il peut par exemple s’agir d’une
tige de section rectangulaire ou circulaire. Une matière
utilisable est le plastique ou le bois. A son extrémité dis-
tale, une zone du corps principal 2 peut coopérer avec
le pied 4. Dans un mode de réalisation, le pied 4 et le
corps principal 2 sont monoblocs. Dans une autre réali-
sation et notamment dans l’exemple des figures 17 à 19,
le pied 4 est un élément rapporté. A ces figures, on a
représenté un pied 4 réalisé à partir d’une portion sensi-
blement plane telle que visible en figure 18, munie d’une
découpe 31 partielle (c’est-à-dire suivant une partie seu-
lement de l’épaisseur du matériau) et apte à être repliée
sur elle-même de telle sorte à former un élément bicou-
che, délimitant entre les deux couches, un espace inter-
calaire de réception du reste du dispositif 1, en particulier
la zone distale du corps principal 2, par une portion en
forme de fourreau. La figure 19 schématise l’étape de
fabrication dans laquelle le pied 4, réalisé en deux pans
articulés et autour de la ligne 31, est replié sur lui-même
autour du corps principal 2. La partie en surépaisseur
correspond à la zone où est réalisé le fourreau, c’est-à-
dire une portion apte à recevoir en coulissement le corps
principal 2. La section du fourreau est équivalente à la
section du corps principal 2. Une fois le corps principal
2 immobilisé, les premier et deuxième pans 32,33 du
pied 4 sont repliés autour de lui et solidarisés. Avanta-
geusement, cette solidarisation s’opère par collage, par
soudure thermique ou par tout autre moyen notamment
mécanique.
[0074] Dans le cas représenté à la figure 17, le pied 4
comporte une ou plusieurs lumières 4, ici de section sen-
siblement rectangulaire, mais ce cas n’est pas limitatif.
Un avantage des lumières 4 est de permettre une flexi-
bilité accrue du pied 4. Une autre fonction potentielle des
lumières 4 est l’aération. En effet, cette zone du pied 4
est potentiellement en contact avec une partie d’avant-
bras de l’utilisateur. La formation de lumières 4 permet
de limiter les frottements et d’aérer la partie arrière de
l’avant-bras. Avantageusement, le premier pan 32 pré-
sente un rétrécissement vers son extrémité distale de
sorte qu’une des lumières 34 ne soit pas recouverte par
le premier pan 32 lors de l’étape de repliement illustrée
à la figure 19.
[0075] Les figures 24 à 26 présentent un autre mode
de réalisation plus particulièrement destiné à équiper une
canne de marche ne comprenant de portion antébrachia-
le (il ne s’agit pas d’une canne anglaise). Dans ce cas
de figure, le pied 4 est, avantageusement comme dans
le cas de la figure 17, constitué par l’intermédiaire d’un
seul élément repliable autour d’une ligne de coupure par-
tielle. La figure 25 présente l’étape de repliement d’un
premier et d’un deuxième pans 32, 33 du pied 4 de façon
similaire à l’étape de la figure 19. On notera que, dans
ce mode de réalisation, la forme des pans 32, 33 est
avantageusement similaire à la forme de la poignée de
la canne 7 de sorte à pouvoir s’appliquer dans la conti-
nuité de ladite poignée, sur un des flancs de celle-ci, de
manière discrète.

[0076] On a représenté également en figure 24 en zo-
ne grisée, la portion des pans 32, 33 qui lorsqu’ils sont
repliés, permettent de réaliser le fourreau de réception
de l’extrémité du corps principal 2.
[0077] Dans ce cas de figure, les moyens de solidari-
sation coopèrent avec la tige de canne 7 de sorte que le
pied 4 peut être mobile entre une position déployée telle
que visible en figure 26 et une position inactive repliée
contre la poignée de la canne 7. L’utilisateur, lorsqu’il
utilise la canne 7 en position de marche, peut agripper
l’ensemble constitué par le pied 4 et la poignée de canne.
Dans un autre cas de figure, le pied 4 reste extérieur à
la préhension de la poignée de la canne et constitue un
élément de protection latéral de la main de l’utilisateur.
[0078] Dans un mode de réalisation non illustré, au
moins une partie visible depuis la face arrière du pied 4
est équipée d’un dispositif lumineux réfléchissant du type
catadioptre. En particulier, dans le cas d’une canne an-
glaise, on peut équiper une portion du deuxième pan 33
du pied 4 avec une ou plusieurs pièces catadioptres di-
rigées à l’opposé de la face d’appui de l’avant-bras et
permettant d’obtenir un effet sécuritaire par réflexion de
la lumière extérieure et notamment de phares à ce ni-
veau. Cette disposition est particulièrement utile lors de
l’utilisation d’une canne de marche ou d’une canne an-
glaise dont la partie antébrachiale présente des ouver-
tures de part et d’autre de sa face avant et de sa face
arrière de sorte qu’au moins une partie du pied 4 est
visible de la face arrière de la portion antébrachiale de
la canne 7. On notera que le pied 4 est avantageusement
en mousse polymère d’une épaisseur par exemple com-
prise entre huit et quinze millimètres de sorte à constituer
un élément amortisseur lors de l’appui de l’avant-bras.
[0079] Le fourreau est orienté suivant la direction lon-
gitudinale de la patte 3 et du bras 14.
[0080] Les avantages de la présente invention sont
nombreux. On pourra citer entre autres dans le cas d’une
canne anglaise, en plus du maintien efficace de la canne
en position, qu’il n’y a pas d’élément gênant au niveau
de la poignée de la canne, le dispositif de maintien selon
la présente invention étant solidarisé à la partie antébra-
chiale.
[0081] Un autre avantage est qu’en position rétractée,
le pied du dispositif peut former un point d’appui dans la
partie antébrachiale pouvant servir d’élément de confort
pour le bras de l’utilisateur en étant incorporé dans la
portion de couronne de la partie antébrachiale.
[0082] La longueur du pied, selon la direction longitu-
dinale de la canne, peut être supérieure à 40% de la
longueur de la partie antébrachiale et avantageusement
comprise entre 50% et 80%.
[0083] Un autre avantage de la solidarisation du dis-
positif sur la partie antébrachiale est que, s’appliquant
sur la partie antébrachiale formant une zone de support
relativement large, la patte et/ou le pied du dispositif de
maintien peut avoir une dimension élevée en largeur
et/ou en longueur, ce qui garantit un dispositif de maintien
plus robuste avec une surface au sol pouvant être aug-
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mentée par rapport à l’état de la technique.

REFERENCES

[0084]

1. Dispositif de maintien

2. Corps principal

3. Patte

4. Pied

5. Pan

5a. Pan

6. Partie centrale

7. Canne

8. Moyens de solidarisation

9. Sol

10. Partie d’appui antébrachial

10a. Portion de couronne

11. Poignée

12. Pièce de support

13. Partie intermédiaire

13a. Echancrure

14. Bras

15. Chapeau

16. Moyen de blocage

17. Logement

18. Rainure

Fe. Flèche écartement

Fr. Flèche repliement

19. Languette

20. Face externe

21. Face interne

22. Extrémité de blocage

23. Première extrémité

24. Deuxième extrémité

25. Fin de rainure

26. Organe d’articulation

27. Tête

28. Trou

29. Ouverture

30. Ouverture

31. Ligne de découpe

32. Premier pan

33. Deuxième pan

34. Lumière

Revendications

1. Dispositif de maintien (1) destiné à supporter une
canne (7), le dispositif comportant un pied (4) apte
à reposer sur le sol (9) pour le maintien de la canne
(7), caractérisé en ce qu’il comprend un corps prin-
cipal (2) et une patte (3) articulée audit corps (2) et
destinée à être solidarisée avec la canne (7), ledit
dispositif (1) étant déplaçable entre une position de
repos dans laquelle la patte (3) et le corps principal
(2) sont appliqués l’un contre l’autre et une position
de déploiement dans laquelle le corps principal (2)
forme un angle non nul avec ladite patte (3), ledit
corps principal (2) portant le pied (4) du dispositif de
maintien (1) à son extrémité opposée à ladite patte
(3).

2. Dispositif selon la revendication 1, pour lequel le
corps principal (2) est rappelé automatiquement en
position de déploiement par rapport à ladite patte (3).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel la patte (3) est articulée au corps
principal (2) par un organe d’articulation (26) confi-
guré pour former une articulation flexible.

4. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel l’organe d’articulation (26) comprend une lame
flexible dont une partie forme l’articulation flexible et
une autre partie forme la patte (3).
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5. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel la lame flexible comporte une première et une
deuxième extrémités jointes de sorte à former un
arceau fermé.

6. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel la première et la deuxième extrémité compor-
tent des éléments de jonction amovibles coopérants.

7. Dispositif selon l’une des deux revendications pré-
cédentes dans lequel la lame flexible comporte deux
ouvertures (29, 30) configurées pour former une cou-
lisse de montage du corps principal (2).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel la patte (3) est articulée au corps (2) par une
partie intermédiaire (13) entre la patte (3) et le corps
principal (2), cette partie intermédiaire (13) présen-
tant une échancrure (13a) avec enlèvement de ma-
tière afin de favoriser son recourbement pour la mise
en position de déploiement du dispositif (1) dans la-
quelle le corps principal (2) forme un angle non nul
avec ladite patte (3).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, pour lequel les portions d’extrémité
respectives adjacentes de la patte (3) et du corps
(2) sont recouvertes par un chapeau (15), ledit cha-
peau (15) limitant le débattement angulaire entre la
patte (3) et le corps principal (2).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, lequel comprend des moyens de soli-
darisation (8, 18) amovible avec la canne (7).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, pour lequel le pied (4) est, au moins
en partie, en matière déformable.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, pour lequel le pied (4) comprend deux
pans (5, 5a) orientables entre une position de repos
et une position de travail pour laquelle les pans (5,
5a) sont écartés afin d’accroître la surface de main-
tien du dispositif (1) au sol (9).

13. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le pied (4) comporte un fourreau con-
figuré pour recevoir une portion d’extrémité distale
du corps principal (2).

14. Canne (7) munie d’un manche et d’un dispositif selon
l’une des revendications précédentes, ladite canne
(7) étant configurée pour être disposée en position
inversée lors de son maintien, la canne (7) étant apte
à reposer contre le sol (9) par l’extrémité libre de son
manche et par le pied (4) du dispositif de maintien
(1), le dispositif de maintien (1) étant attaché à la

portion supérieure du manche de la canne (7) en
position normale d’utilisation.

15. Canne (7) selon la revendication précédente, laquel-
le est une canne anglaise, le dispositif de maintien
(1) étant attaché à la partie d’appui antébrachial (10)
de ladite canne (7).
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